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PIon de oestion de lo réserve noturelle notionole de lo Forêt d'Orient

Article I : le CSRPN de Chompogne-Ardenne émet un ovis fovoroble ou projet de plon
de geslion de lo réserve noturelle notionole de lo Forêt d'Orient doté de juin 2006, sous
réserves des observotions figuront o l'orticle 2.

Article 2 - Le CSRPN :

- roppelle que les queues de retenues ont été créées dons un objectif ornithologique,

- retienf qu'une ottention portlculière sero portée ô lo gestion des populotions
piscicoles des queues de retenue, notomment en fovorisont une gestion ou profit des
espèces potrimonioles,

- prend note que l'oction FA I I ( créotion d'un senTier d'observotion o n'est pos
envisogée dons l'immédiot. Si celle-ci est mise en ceuvre, le CSRPN demonde que ce
projet détoillé lui soit soumis,

- souligne l'importonce d'une gestion odoptée des populotions de songliers sur les
territoires de lo réserve, ofin de limiter toute sur-populotion ou sein de celle-ci, Le
CSRPN demonde lo poursuite de lo concertotion ou sein du groupe de trovoil
présidé por le sous-préfet de Bor-sur-Aube,

- prend octe des mesures proposées pour éviter l'évolution des peuplements forestiers
vers un toillis simple vieil,,,

- demonde que les interventions sylvicoles menées dons le périmètre de lo réserve
soient limitées et excluent les secteurs de souloie morécogeuse, tout en fovorisont lo
diversificotion des espèces et lo régénérotion noturelle et en s'ossuront de lo
conservofion des nids d'esoèces oolrimonioles,

Foit è Chôlons-en-Chompogne, le
Le orésidedi du CSRPN


